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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-28921

Département(s) de publication : 971
 Annonce n° 25-28921

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-27190

Section 2 - Identification de l'acheteur

SPL COEUR D ENERGIENom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
EUSTACHE AudyCorrespondant :  , Directeur général

Immeuble Partenaire , Impasse des Palétuviers - ZI Jarry  Adresse :  , 97122 BAIE-MAHAULT
Coordonnées :

 Téléphone : 0590300080
 Courriel : contact@spl-coeurdenergie.fr

 Adresse internet : https://www.marches-publics.info

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.info

Section 3 - Description du marché

Mission de géomètre-expert accrédité WORLD ATHLETICS pour le projet Objet du marché : 
d'équipements sportifs sur le complexe Cyrano Aarnandel

71250000CPV - Objet principal : 

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"Nature du Marché"Dans la rubrique 

" services " " services "Au lieu de :  , lire : 

"Objet de la consultation"Dans la rubrique 

"Mission de géomètre-expert accrédité WORLD ATHLETICS pour le projet Au lieu de : 
d'équipements sportifs sur le complexe Cyrano Aarnandel" "Mission de mesureur , lire : 
accrédité WORLD ATHLETICS pour le projet d'équipements sportifs sur le complexe Cyrano 
Aarnandel"
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13/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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